
Développer un parc éolien sur son territoire
Point fort de cette formation

Fort de son expérience à la fois auprès des collectivités locales et en conception de projets
éoliens, notre formateur·trice vous permettra de répondre à vos interrogations : - Comment
participer activement à la transition énergétique ? - Quelles sont les méthodes de
concertation permettant d’impliquer les citoyen·nes ? - Comment maximiser les chances de
réussite du projet éolien avec le développeur ?

Objectif principal

Donner les connaissances et les outils
nécessaires à la conduite d'un projet éolien

 

Objectifs opérationnels

Contenu

Connaitre les enjeux d’un projet éolien

Connaitre les acteur·trices et le rôle de tous les interlocuteur·trices d’un projet éolien.
Comprendre les risques juridiques pour les élu·es locaux.
Etre en mesure d’argumenter sur le rôle de l’énergie éolienne à l’échelle de la politique
énergétique nationale.
Rappel de la législation française en matière d’éolien.

Conduire le projet au côté du porteur de projet

Déterminer le rôle de chaque échelon de collectivité dans le portage du projet.
Répondre aux critiques et gérer les éventuelles oppositions.
Organiser les étapes de la concertation.
Déterminer le rôle de la commune et de la communauté de communes dans le portage du
projet.

Fédérer les acteurs autour d’un projet de territoire

Développer de nouvelles ressources pour le territoire grâce à un projet de renouvelables.
Replacer le projet éolien dans une démarche énergétique global.
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Valoriser le projet à l’échelle communale pour susciter l’adhésion.

Format

En fonction de vos attentes, format un jour (7h) ou deux jours (14h) comprenant une après-
midi de visite sur le site d'un parc éolien.
L’intervenant·e s’adaptera à la situation locale des participant·es, afin d’élaborer avec eux et
elles des axes stratégiques pour prendre en compte leurs spécificités.

Méthode pédagogique et pré-requis

Formation tous niveaux, qui nécessite pas de pré-requis.
Alternance d’apports théoriques et de cas pratiques, d’illustrations et d’échanges afin
d’identifier les bonnes pratiques.
Les stagiaires seront évalués par questionnaire, en début et fin de formation, afin de mesurer
l’acquisition des savoirs.

Intervenant·e

Formateurftrice ayant une expérience à la fois auprès des collectivités locales et en conception de
projets éoliens.

Public cible

Elu·es et collaborateur·trices d'élu·es, agents de la fonction publique, acteur·trices travaillant avec
les collectivités locales (structures privées, associatives...).

Pour les personnes en situation de handicap: contacter 
le référent
Cédis.

Inscriptions

Pour les élu·es : 
modalités de financement et d'inscription .

Pour les agents de la fonction publique, les salarié·es, ou autres :
modalités de financement et d'inscription .
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